
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

KINO LINGUÈRE 3ème ÉDITION 
 

30 mars – 10 avril 2026 
 
 
Dans le cadre de sa 7e édition, le Festival Films Femmes Afrique, en partenariat avec 
l’Association Esprit Cinéma, organise la 3e édition du Kino Linguère, une formation intensive 
aux métiers du cinéma, réservée exclusivement aux femmes. 
 
 
1. OBJET 
 
Le présent règlement encadre la participation à la formation Kino Linguère 2026. 
Toute candidate sélectionnée s’engage à le respecter pleinement. 
 
 
2. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Pour être éligible, la candidate doit : 
• Être une femme 
• Être âgée d’au moins 18 ans 
• Être entièrement disponible du 30 mars au 10 avril 2026 (9h–18h) 
• Être disponible le 18 avril 2026 pour la projection officielle 
• Accepter de travailler en équipe 
 
Exceptionnellement cette année, seuls les projets de fiction sont acceptés à l’appel à scénarios. 
Un projet documentaire a déjà été sélectionné et sera développé durant la formation. 
 
Les scénarios correspondant au thème du festival « Femmes en premières lignes » seront 
particulièrement valorisés lors de la sélection. 
 
 
3. DOCUMENTS À FOURNIR 
 
Toute candidature doit être complète pour être prise en compte. 
 
Pour toutes les candidates : 
• Le formulaire d’inscription dûment rempli 
• Une fiche de présentation comprenant un CV et une biographie (1 page maximum) 
• Une photo portrait récente, sans filtre 
 
Pour les candidates en écriture (fiction uniquement) : 
• Un synopsis (1 page maximum) 
• Une note d’intention (½ page maximum) 
• Un scénario de court-métrage (12 pages maximum, genre libre, en continuité dialoguée – 
optionnel mais fortement recommandé) 
 
Seules les candidatures complètes et envoyées avant la date limite seront examinées. 



 
Clôture des inscriptions : 28 février 2026. 
Annonce des résultats : 6 mars 2026 
 
 
4. ORGANISATION DE LA FORMATION 
 
La formation comprend : 
• 5 jours de modules théoriques 
• 2 jours de tournage 
• 3 jours de post-production 
 
Un projet de fiction sera retenu, développé et réalisé en équipe. 
Un film documentaire sera également réalisé durant la session. 
 
Chaque participante occupera un poste au sein d’une équipe, indépendamment du projet 
initialement proposé. 
 
 
5. ENGAGEMENT ET ASSIDUITÉ  
 
Les participantes s’engagent à : 
• Être ponctuelles et assidues 
• Respecter les formatrices, intervenantes et autres participantes 
• Adopter une attitude professionnelle et collaborative 
• Honorer le poste qui leur est confié 
 
Toute absence non justifiée ou comportement inapproprié pourra entraîner une exclusion. 
 
 
6. CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
• La formation est gratuite. 
• Les déjeuners sont pris en charge par l’organisation. 
• Des perdiems de transport peuvent être accordés selon les modalités définies par 
l’organisation. 
 
 
7. DIFFUSION, FESTIVALS ET RÉCOMPENSES 
​  
Les films réalisés dans le cadre du Kino Linguère sont des œuvres collectives. 
 
L’autrice et/ou la réalisatrice conserve le droit de soumettre le film en festivals, après en avoir 
informé l’organisation. 
 
L’organisation du Kino Linguère et le Festival Films Femmes Afrique peuvent également 
soumettre le film en festivals ou le diffuser dans un cadre culturel, pédagogique ou 
promotionnel, après information des équipes concernées. 
 
Toute sélection officielle ou récompense devra mentionner les crédits des participantes. 



 
En cas de dotation financière obtenue dans un festival, la répartition fera l’objet d’un accord 
entre les parties concernées (autrice, réalisatrice, productrice et organisation), dans un esprit 
d’équité et de transparence. 
 
 
8. ORIGINALITÉ DES PROJETS 
 
Les projets soumis doivent être originaux. 
Aucun remake, adaptation non autorisée, sequel ou plagiat ne sera accepté. 
 
La durée maximale des films est fixée à 13 minutes. 
 
La sélection tiendra compte de la faisabilité du projet dans le cadre du temps imparti. 
 
 
9. DROIT À L’IMAGE 
 
Les participantes autorisent l’utilisation de leur image (photos, vidéos, making-of) à des fins 
de communication liées au Kino Linguère, à l’Association Esprit Cinéma et au Festival Films 
Femmes Afrique, sans limitation de durée. 
 
 
10. ACCEPTATION 
 
La participation au Kino Linguère implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
 
 


